
N° 2000-5346 - urbanisme, habitat et développement social - Lyon 7° - Cession d'une parcelle de terrain
située entre les rues du Vivier et Garibaldi, au profit du groupe SANTEL - Délégation générale au
développement économique et international - Direction de l'action foncière - Service opérationnel - Subdivision
Rhône-sud -

Le Conseil,

Vu le rapport du 19 avril 2000, par lequel monsieur le président :

A - Expose ce qui suit :

La communauté urbaine de Lyon est propriétaire d’une parcelle de terrain de 25 mètres carrés, située
en bordure des rues  du Vivier et Garibaldi à Lyon 7° et qui a fait l’objet d’un déclassement aux termes d’une
délibération de notre assemblée en date du 15 juin 1992.

Par délibération en date du 27 mars  2000, vous avez autorisé la société SANTEL, qui envisage de
construire un ensemble immobilier sur cette parcelle et sur les parcelles mitoyennes lui appartenant, à déposer
une modification de permis de lotir et une demande de permis de construire.

Il convient, aujourd’hui, de régulariser la cession de cette parcelle de terrain au groupe SANTEL.

Conformément à l’avis des services fiscaux, le prix de vente est fixé à 1 500 F le mètre carré, soit
37 500 F pour 25 mètres carrés  ;

B - Propose de délibérer comme suit ;

Vu ledit compromis  ;

Vu ses délibérations en date des 15 juin 1992 et 27 mars  2000 ;

Ouï l'avis de sa commission urbanisme, habitat et développement social ;

DELIBERE

1° - Approuve le compromis sus-visé.

2° - Autorise monsieur le président à le signer ainsi que l'acte authentique à intervenir avec le groupe SANTEL
ou toute personne se substituant à ce dernier.

3° - La recette en résultant fera l’objet des mouvements comptables suivants :

- produit de la cession : 37 500 F, en recettes : compte 775 100 - fonction 824,

- sortie du bien du patrimoine communautaire : 37 500 F, en dépenses  : compte 675 100 - fonction 824.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme,
le président,
pour le président


